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Déclaration de l’Union Internationale des Magistrats (IAJ-UIM) 
 
 

L’Union Internationale des Magistrats suit avec une profonde préoccupation la procédure judiciaire en 

cours engagée contre le juge Anas Hmedi, Président de l’Association des Magistrats Tunisiens (AMT). 

L’UIM a, à plusieurs reprises, appelé à ce que les poursuites pénales engagées contre le juge Hmedi 

soient abandonnées. 

Selon les informations disponibles, les accusations découlent d’actes accomplis dans l’exercice de ses 

fonctions de président de l’association dans le contexte des événements ayant suivi la dissolution du 

Conseil supérieur de la magistrature en 2022 et la révocation sommaire d’un certain nombre de juges. 

L’Union Internationale des Magistrats rappelle que les dirigeants des associations de magistrats doivent 

pouvoir exercer leurs fonctions représentatives librement et sans crainte d’intimidation, de représailles 

ou de harcèlement judiciaire. Les actions menées dans le cadre d’une représentation associative légitime 

— en particulier lorsqu’elles visent à défendre l’indépendance de la justice — ne doivent pas donner 

lieu à des poursuites pénales. 

Dans ce contexte, l’UIM considère comme particulièrement préoccupant que la procédure semble 

porter sur des actes accomplis dans l’exercice du mandat associatif du juge Hmedi et sur des activités 

liées à l’exercice du droit des juges de s’associer pour défendre l’indépendance de la justice. 

L’engagement de poursuites pénales dans de telles circonstances suscite de sérieuses inquiétudes quant 

au risque que les représentants d’associations de magistrats soient soumis à des pressions incompatibles 

avec les garanties internationalement reconnues de l’indépendance de la justice. 

L’UIM est également préoccupée par les informations faisant état d’importantes irrégularités 

procédurales, notamment l’absence apparente de notification appropriée et le manque d’accès aux 

éléments factuels et probatoires sur lesquels reposent les accusations. De telles circonstances soulèvent 

de sérieuses questions quant au respect des garanties fondamentales du droit à un procès équitable et 

des droits de la défense. 

L’UIM note également que la Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur l’indépendance des juges et 

des avocats a publiquement attiré l’attention sur les circonstances entourant cette procédure. 

L’UIM relève en outre que l’audience tenue le 12 mars 2026 a été renvoyée au 26 mars 2026. 

L’UIM rappelle que les normes internationales — notamment les Principes fondamentaux des Nations 

Unies relatifs à l’indépendance de la magistrature, le Pacte international relatif aux droits civils et 
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politiques, ainsi que la Charte universelle du juge (UIM) — reconnaissent le droit des juges de former et 

de rejoindre des associations professionnelles afin de préserver leur indépendance et de protéger l’État 

de droit. 

Ces normes exigent en outre que les juges, et en particulier ceux qui exercent des fonctions 

représentatives au sein d’associations judiciaires, puissent exercer ces responsabilités sans intimidation, 

ingérence ou représailles. Des poursuites visant des activités exercées dans le cadre de tels mandats 

associatifs risquent de porter atteinte à la liberté d’association garantie par le droit international des 

droits de l’homme. 

L’UIM exprime sa solidarité avec l’Association des Magistrats Tunisiens (AMT) et avec tous les juges 

engagés dans la défense de l’indépendance de la justice. 

L’UIM attend que la procédure respecte pleinement les principes de l’indépendance de la justice, de la 

liberté d’association et les garanties fondamentales d’un procès équitable. Le respect de ces principes est 

essentiel pour maintenir la confiance du public dans la justice et pour le bon fonctionnement des 

institutions démocratiques. 

L’UIM continuera de suivre de près l’évolution de cette affaire. 

 

 


